
République Française 

  Département de la Marne 

  Arrondissement d’EPERNAY 

  Canton de Dormans 

COMMUNE DE VAUCIENNES 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS  

    DU CONSEIL MUNICIPAL 
   

                         

Date de la convocation : 

19 janvier 2022 

 

Nombre de Conseillers : 

Exercice : 11 

Présents : 08 

Votants : 09 

 

 

L’an deux mil vingt-deux, le trente-et-un janvier, dix-huit heures et trente minutes, le 

Conseil Municipal légalement convoqué s’est réuni au lieu ordinaire de ses séances sous 

la présidence de Madame FOURNY Christiane. 

Etaient présents : (formant la majorité des membres en exercice) Mme FOURNY 

Christiane, Mme LOURDEZ Florence, M. BLAISE Michaël, Mme BOULONNAIS 

Christine, Mme JEAN Claudine, M. REMIOT Julien, M. LEBRUN Nicolas, Mme 

VALTON Emilie, M. ROUSSEAU Joël. 

Etaient absents excusés : M. CHEVRON Hervé, Mme VALTON Emilie, Mme 

LOURDEZ Florence (pouvoir donné à M. LEBRUN Nicolas) 

Etaient absents non excusés : / 

En application de l’article L.2121-15 du Code général des collectivités territoriales M. 

REMIOT Julien a été élu secrétaire de séance. 

 

N°001-2022 ADHESION A LA MISSION RGPD (REGLEMENT GENERAL SUR LA PROTECTION 

DES DONNEES) DU CENTRE DE GESTION DE LA MARNE  

 

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique 

Territoriale et plus particulièrement son article 25, 

Vu le décret n° 85-643 du 26 juin 1985 modifié relatif aux Centres de Gestion, 

Vu le règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016, entrant en application 

le 25 mai 2018 (dit Règlement Général sur la Protection des données, soit « RGPD »). 

Vu la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 

Vu le décret n° 2019-536 du 29 mai 2019 pris pour l'application de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à 

l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 

Vu la délibération du 202137 du 8 novembre 2021 et la 202201 du 28 janvier 2022 du Conseil d’administration 

du Centre de Gestion de la Marne créant la mission R.G.P.D. au bénéfice des Collectivités et Etablissements 

publics de la Marne qui le demandent. 

 

Le Maire rappelle à l’assemblée que : 

 

Le règlement européen 2016/679 dit « RGPD », entré en vigueur le 25 mai 2018, impose de nombreuses 

obligations en matière de sécurité des données à caractère personnel traitées par la collectivité, dont le non-

respect entraîne des sanctions lourdes.  

Le RGPD s’applique à la collectivité pour tous les traitements de données personnelles, qu’ils soient réalisés 

pour son propre compte ou non et quel que soit le support utilisé, papier ou informatique. 

Afin de répondre aux obligations en la matière des collectivités territoriales et des établissements publics de la 

Marne qui le souhaitent, le CDG de la Marne propose à compter du 1er janvier 2022 une mission RGPD dont 

la finalité sera d'assister et de conseiller l'Autorité Territoriale : 

• dans la démarche d'évaluation des risques liés à la protection des données personnelles  

• et dans la mise en place d'une politique de mise en conformité avec le RGPD. 
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Elle comprendra : 

• La mise à disposition d’un Délégué à la Protection des Données, dont la désignation constitue une 

obligation légale pour toute entité publique. Le Délégué à la Protection des données est le CDG51. Il 

sera assisté d’une équipe dédiée au RGPD. 

• Des réunions d'information /sensibilisation 

• La mise à disposition d’une base documentaire : modèles types (fiches de registre, mentions…) / 

procédures types / supports de communication 

• L’accompagnement dans la réalisation des états de lieux / inventaires  

• L’accompagnement à la réalisation des fiches de registre et à la mise à jour du registre de traitements 

• Des conseils / recommandations / avertissements / préconisations de plan d’actions en matière de 

protection des données 

• L’accompagnement à la réalisation des analyses d'impact 

• L’analyse sur demande de la conformité au RGPD de contrats / conventions / formulaires / dossiers… 

et apport de préconisations et de mentions 

• L’accompagnement dans le traitement des demandes d’exercice de droits 

• L’accompagnement en cas de violation de données   

• Le relais auprès de la CNIL 

• La présentation d’un rapport annuel 

 

Le coût annuel de cette mission pour la collectivité au titre de l’exercice 2022 est de 100 euros. 

Ce coût est susceptible d’être réévalué chaque année par le conseil d’administration du Centre de Gestion. 

 

Le Conseil après en avoir délibéré décide :   

 

* d’autoriser Le Maire à signer la Convention d’adhésion à la mission R.G.P.D. avec le Centre de Gestion de 

la Marne,  

* d’inscrire les crédits nécessaires au budget de la Collectivité. 

 

Le Conseil adopte à l’unanimité des membres présents 

 

N°002-2022 RENOUVELLEMENT DE LA CONVENTION AVEC L’AIMAA POUR 2022  

 

Madame le Maire soumet à l’assemblée la proposition en date du 14 décembre 2021 de l’association 

A.I.M.A.A d’Épernay, de reconduire sur l’exercice 2022 la convention de fourrière sans capture des animaux 

trouvés errants sur le territoire communal. 

 

Le Conseil Municipal considérant l’utilité du service proposé, après en avoir délibéré : 

- DECIDE le renouvellement de l’adhésion auprès de l’association A.I.M.A.A. pour l’exercice 2022 

selon les modalités établies par l’Association, dont une cotisation fixée à 0.40 € par habitant. 

 

Les crédits nécessaires seront ouverts en section de fonctionnement du budget primitif 2022. 

Il habilite Madame le Maire à signer la convention. 
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N°003-2022 APPROBATION DU PROJET DE ZONAGE D’ASSAINISSEMENT DES EAUX USEES 

ET DES EAUX PLUVIALES POUR LA COMMUNE DE VAUCIENNES AVANT MISE EN 

ENQUETE PUBLIQUE  

 

Le Maire 

 

Rappelle à l’assemblée que la Communauté de Communes des Paysages de la Champagne a fait réaliser une 

étude de zonage d’assainissement des eaux usées et des eaux pluviales sur la commune de Vauciennes. 

 

Explique que l’obligation de zonage d’assainissement répond au souci de préservation de l’environnement, de 

qualité des ouvrages d’épuration et de collecte, de respect de l’existant et de cohérence avec les documents 

d’urbanisme qui intègrent à la fois la situation actuelle et future. Elle doit permettre également de s’assurer de 

la mise en place des outils d’épuration les mieux adaptés à la configuration locale et au milieu naturel 

considéré. Des outils d’épuration doivent évidemment être conformes à la réglementation en vigueur mais 

également être conçus pour répondre à un investissement durable. 

 

Précise que l’assainissement non collectif est adapté aux zones peu densément peuplées, dans lesquelles 

l’installation d’un réseau de collecte ne se justifie pas, soit parce qu’elle ne présente pas d’intérêt sanitaire ou 

environnementale, soit parce que son coût serait excessif. 

 

Vu la Loi sur l’Eau et les Milieux Aquatiques n°2006-1772 du 30 décembre 2006, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles L.2224-8, L.2224-10, R.2224-8 

et R.2224-9, 

Vu le Code de l’Environnement, et notamment ses articles L.123-1 et suivant relatifs aux champs d’application 

et objet de l’enquête publique, 

Vu le Code de l’Urbanisme, et notamment ses articles L.151-24 et R.151-49, 

Vu les statuts de la Communauté de Communes des Paysages de Champagne,  

Considérant que la Communauté de Communes des Paysages de la Champagne, conformément aux 

dispositions de l’article L.2224-10 du CGCT, doit délimiter et réviser les zonages d’assainissement pour les 

communes de son territoire, 

Considérant l’étude de zonage réalisée par le bureau d’étude VERDI sur la commune de Vauciennes, 

Considérant la note technique et financière (rapport de phase 2) déterminant une proposition de projet de 

zonage d’assainissement collectif et non collectif de la commune de Vauciennes, 

 

 

Le conseil Municipal, après en avoir délibéré, POUR : 9 CONTRE : 0 ABSTENTION : 1 

 

Donne un avis favorable au projet de zonage d’assainissement des eaux usées comme définit dans l’étude 

technique réalisée par le bureau d’étude VERDI, à savoir le scénario n°1, soit : 

 

 

ZONES Assainissement non collectif Assainissement collectif 

SECTEURS 

La Chapotte 

Les Limons 

Les Argentières 

Le Bourg 

La Chaussée de Damery 

Rue de la Barre 

Le Trou du Renard 

 

 

Donne un avis favorable au projet de zonage d’assainissement des eaux pluviales comme définit dans l’étude 

technique et le plan réalisé par le bureau d’étude VERDI. 

 

Autorise le Maire à signer toutes pièces nécessaires à l’exécution de la présente délibération. 
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N°004-2022 DELIBERATION AUTORISANT LE MAIRE A ENGAGER, LIQUIDER ET 

MANDATER DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT  

 

Madame le Maire rappelle les dispositions extraites de l’article L 1612-1 du Code général des 

collectivités territoriales : Article L1612-1 modifié par la LOI n°2012-1510 du 29 décembre 2012 - 

art. 37 (VD)  

 

Dans le cas où le budget d'une collectivité territoriale n'a pas été adopté avant le 1er janvier de 

l'exercice auquel il s'applique, l'exécutif de la collectivité territoriale est en droit, jusqu'à l'adoption 

de ce budget, de mettre en recouvrement les recettes et d'engager, de liquider et de mandater les 

dépenses de la section de fonctionnement dans la limite de celles inscrites au budget de l'année 

précédente.  

Il est en droit de mandater les dépenses afférentes au remboursement en capital des annuités de la 

dette venant à échéance avant le vote du budget.  

En outre, jusqu'à l'adoption du budget ou jusqu'au 15 avril, en l'absence d'adoption du budget avant 

cette date, l'exécutif de la collectivité territoriale peut, sur autorisation de l'organe délibérant, 

engager, liquider et mandater les dépenses d'investissement, dans la limite du quart des crédits 

ouverts au budget de l'exercice précédent, non compris les crédits afférents au remboursement de la 

dette.  

L'autorisation mentionnée à l'alinéa ci-dessus précise le montant et l'affectation des crédits.  

Pour les dépenses à caractère pluriannuel incluses dans une autorisation de programme ou 

d'engagement votée sur des exercices antérieurs, l'exécutif peut les liquider et les mandater dans la 

limite des crédits de paiement prévus au titre de l'exercice par la délibération d'ouverture de 

l'autorisation de programme ou d'engagement.  

Les crédits correspondants, visés aux alinéas ci-dessus, sont inscrits au budget lors de son adoption. 

Le comptable est en droit de payer les mandats et recouvrer les titres de recettes émis dans les 

conditions ci-dessus.  

Montant des dépenses d'investissement inscrites au budget primitif 2021 (hors chapitre 16                            

« Remboursement d'emprunts ») = 177 927.35 € 

Conformément aux textes applicables, il est proposé au conseil municipal de faire application de cet 

article à hauteur maximale de 35 585.47 €, soit 25% de 177 927.35 €. 

 

Les dépenses d'investissement concernées sont les suivantes : 

 

•  Matériel et outillage techniques 

- Achat bacs à sel 405.60 € (art. 2158) 

•  Mobilier 

- Achat mobilier pour la mairie 9 000 € (art. 21849) 

 

  TOTAL = 9 405.60 € (inférieur au plafond autorisé de 35 585.47 €) 

 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal DECIDE à l’unanimité des membres présent d'accepter 

les propositions de Madame le Maire dans les conditions exposées ci-dessus.  
 

 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=6C70C276406BEC54FAF16CEC80DFE7C7.tpdjo08v_1?cidTexte=JORFTEXT000026857857&idArticle=LEGIARTI000026888203&dateTexte=20130227&categorieLien=id#LEGIARTI000026888203
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=6C70C276406BEC54FAF16CEC80DFE7C7.tpdjo08v_1?cidTexte=JORFTEXT000026857857&idArticle=LEGIARTI000026888203&dateTexte=20130227&categorieLien=id#LEGIARTI000026888203

